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CAMPAGNE DPR – PARTICIPATION des AGENTS des ICE

La DPA définitive du pôle ICE de Levallois a été communiquée aux agents le Vendredi 12 mai 2006.

Sur le site de Levallois, dans un contexte de sous effectif depuis l’été 2005 (non remplacement de 2 cadres A), et après l’annonce de la suppression d’un cadre B au 01/09/2006, la DSF loin de diminuer les objectifs assignés à cette structure, a d’une part, refusé de prendre en compte le départ du cadre B.

D’autre part, l’objectif de propositions de vérifications se décline désormais en fiches 3909 retenues par le CLP, et non plus proposées ; de ce fait, il en résulte une augmentation directe de la masse de CSP à réaliser. La DSF a exigé une augmentation du taux de CSP redressés du bureau.

Enfin, l’objectif de CFE a été augmenté de 2 .

On rappellera que depuis juillet 2005, les agents de l’ICE de Levallois se répartissent la charge de travail supplémentaire résultant du sous effectif, en termes de Contentieux, Demandes de Remboursements de TVA et d’Expertises.

L’ICE a déjà été sollicitée au cours de l’année 2005 pour décharger le SIE des tâches de gestion consistant en l’apurement des 2 listings IND2 (avril et juin). Cette même année, l’ICE a été de nouveau sollicitée pour décharger le Trésor Public de l’apurement de listings RTV.

Cette année, l’ICE est à nouveau sollicitée pour décharger les secteurs d’assiette au cours de la campagne IR de réception du public : il est imposé aux agents ICE d’assurer des réceptions primaires lors de la dernière semaine de la campagne DPR.

Il ressort de ces constatations que la nature des missions dévolues à l’ICE (Contrôle et Expertises de dossiers professionnels – Cf doctrine d’emploi des ICE sur Eole, « boite à outils des pôles ICE ») est ignorée systématiquement. Dans les faits, l’ICE devient le service à tout faire de la DGI.

Par conséquent, en l’absence de diminution significative de leurs objectifs, 

et de règles claires, précises et définies avant le début de la campagne en ce qui concerne la rémunération de leur participation à la réception DPR, 

les agents de l’ICE de Levallois refusent d’assurer les réceptions primaires qui leur ont été imposées par la note du 28/04/2006 (organisation de la campagne IR/TH 2006).
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